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PATRIMOINE BATI ET PAYSAGER

Espaces boisés classés

(art. L.130-1 du Code de l'Urbanisme)

ZONAGE

Limite de zone et intitulé de zone

LEGENDE CARTOGRAPHIQUE

CONSTRUCTIBILITE

Espaces paysagers ou arbres remarquables

à protéger

(au titre de l'article L 123-1-5 III 2° du Code de l'Urbanisme)

N

L 123-1-5 III 2°

Emplacement réservé

(au titre de l'article L.123-1-5 8° du Code de l'Urbanisme)

Limite du PPRI approuvé le 24 juillet 2013 et limite

des zones indicées "i"

Zone non constructible à risque d'inondation

(au titre de l'article L. 443-2 du Code de l'Urbanisme)

Eléments bâtis à protéger

(au titre de l'article L 123-1-5 III 2° du Code de l'Urbanisme)

Secteur de mixité sociale

(au titre de l'article L.123-1-5 16° du Code de l'Urbanisme)

Zone dite "du coteau"


